












CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2023 

LISTE DES DECISIONS 

 

 

DEC/2023 PE 29 28/01/2023 convention avec l’association « L’écolou des petits petons » pour des ateliers d’éveil sensoriel et de Montessori

DEC/2023 AS 30 01/02/2023 Nettoyage de locaux municipaux

DEC/2023 AS 31 01/02/2023 Entretien du site Braquaval

DEC/2023 AS 32 01/02/2023 Entretien des trottoirs et des fils d’eau contigus

DEC/2023 AS 33 01/02/2023 Association ART AND PLAY STUDIO, pour des ateliers créatifs à destination des séniors

DEC/2023 FI 34 02/02/2023 Leplat Zéphyr Coubronne DSIL

DEC/2023 FI 35 03/02/2023 Equipements sportifs LED 

DEC/2023 AC 36 03/02/2023 Avenant balayeuse marché 2022-046

DEC/2023 DG 37 03/02/2023 avenant à la convention pension canine pour Sirius

DEC/2023 AC 38 04/02/2023 Avenant 1 - marché 2020-028

DEC/2023 CL 39 04/02/2023 Partenariat artistique ville de Hem Colisée

DEC/2023 AC 40 04/02/2023 Avenant 1 - marché 2020-025

DEC/2023 RH 41 04/02/2023 apprentissage de SAMBA Clauryanne avec FORMASUP 

DEC/2023 RH 42 04/02/2023 apprentissage de Mathias THUNE avec le CFA Agricole Public

DEC/2023 DG 43 07/02/2023 bail modificatif pour GIP-Vilogia

DEC/2023 DG 44 08/02/2023 convention terrain rue Lloucheur

DEC/2023 DG 45 10/02/2023 décision d'ester en justice procédure en annulation de l'arrêté ARR/2022/UR/786  du 12/08/2022

DEC/2023 FI 46 10/02/2023 demande de financement MEL pour le dojo

DEC/2023 sp 47 14/02/2023 Centre de secours Oxyg'hem

DEC/2023 PE 48 15/02/2023 Anaïs POURRIT de PERMATOPIE pour des ateliers d’éveil à la nature entre parents et enfants 

DEC/2023 RH 49 17/02/2023 CFO Monsieur Alexandre SAILLIOT

DEC/2023 RH 50 17/02/2023 Formation organisme CIRIL

DEC/2023 RH 51 17/02/2023 séminaire service techniques

DEC/2023 AS 52 22/02/2023 CRIC CRAC COMPAGNIE - sensibilisation et découverte musicale

DEC/2023 AS 53 22/02/2023 LOUZINI Sabrina - ateliers danse et motricité

DEC/2023 DG 54 23/02/2023 avenant convention pension canine

DEC/2023 PE 55 01/03/2023 Ludimusic pour des séances d’éveil musical

DEC/2023 PE 56 01/03/2023 Musée LaM d’art moderne pour 2 visites guidées

DEC/2023 PE 57 01/03/2023 Association AISE 

DEC/2023 AC 58 03/03/2023 AVENANT 1 - CONTRAT FLOTTE AUTO FLPA 

DEC/2023 FI 59 04/03/2023 Financement Leplat Zephyr département

DEC/2023 SCS 60 08/03/2023 Convention atelier séniors au volant 

DEC/2023 CL 61 09/03/2023 Convention avec la compagnie Tire-Laine pour festivités du 13 juillet 2023

DEC/2023 AC 62 09/03/2023 AVENANT 2 - MARCHE 2022-026 BOUYGYES 

DEC/2023 AC 63 10/03/2023 AVENANT 2 - MARCHE 2022-019 METRANOR - ANNULE ET REMPLACE LA DECISION 294 DE 2022

DEC/2023 ST 64 10/03/2023 mise à disposition local ferme Braquaval

DEC/2023 AC 65 14/03/2023 MS Voirie - Assainissement DILIGENT

DEC/2023 DG 66 18/03/2023 avenant 3 convention pension canine pour Locky - tarifs

DEC/2023 DG 67 18/03/2023 avenant 1 convention pension canine pour Rasko - tarifs

DEC/2023 PE 68 21/03/2023 atelier enfant Croc la vie

DEC/2023 PE 69 21/03/2023 animation sculpture de ballons Lille O Pirates

DEC/2023 DG 70 21/03/2023 avenant convention pension canine Sirius 28,03

DEC/2023 DG 71 21/03/2023 convention tell my city

DEC/2023 AC 72 21/03/2023 Marché 2023-004_MOE Blaise Pascal

DEC/2023 DG 73 22/03/2023 convention piégeage étang de pêche

DEC/2023 DG 74 22/03/2023 contrat prestation vétérinaire pour animanux morts

DEC/2023 AC 75 24/03/2023 Avenant 1 - marché 2021-023

DEC/2023 CL 76 24/03/2023 IMTD

DEC/2023 CL 77 24/03/2023 AMITRAM

DEC/2023 AC 78 25/03/2023 AVENANT 1 - MARCHE 2022-045
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TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS AU 01/04/2023

Total
A temps 
complet

A temps non 
complet

A temps 
complet

A temps non complet

Directeur général des services A 1 1 1 Inchangé 1 0
Directeur général adjoint des services A 5 5 4 Inchangé 5 0
Directeur des services techniques A 1 1 1 Inchangé 1 0

7 7 0 6 0 7 0
Attaché hors classe A 1 1 1 Inchangé 1 0
Attaché principal A 7 7 5 -1 6 0
Attaché A 10 10 10 1 11 0
Rédacteur principal de 1ère classe B 2 2 1 Inchangé 2 0
Rédacteur principal de 2ème classe B 4 4 2 -1 3 0
Rédacteur B 12 12 9 Inchangé 9 0
Adjoint administratif principal 1ère classe C3 9 9 8 Inchangé 9 0
Adjoint administratif principal 2ème classe C2 15 15 12 -1 14 0
Adjoint administratif C1 21 21 10 -5 16 0

81 81 0 58 -7 71 0
Ingénieur Principal A 2 2 2 Inchangé 2 0
Ingénieur A 1 1 1 Inchangé 1 0
Technicien principal de 1ère classe B 3 3 1 -1 2 0
Technicien principal de 2ème classe B 6 6 4 -1 5 0
Technicien B 3 3 1 Inchangé 3 0
Agent de maitrise principal C 6 6 5 Inchangé 6 0
Agent de maitrise C 7 7 5 Inchangé 7 0
Adjoint technique principal de 1ère classe C3 6 6 3 -1 5 0
Adjoint technique principal de 2ème classe C2 22 22 19 Inchangé 22 0
Adjoint technique C1 98 95 3 86 inchangé 94 4

154 151 3 127 -3 147 4
Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 1 1 1 Inchangé 1 0
Educateur de jeunes enfants A 12 12 10 Inchangé 12 0
Assistant socio-éducatif A 1 1 1 Inchangé 1 0
ATSEM principal de 1ère classe C3 1 1 1 Inchangé 1 0
ATSEM principal de 2ème classe C2 4 4 5 2 6 0

19 19 0 18 2 21 0
Puéricultrice de classe supérieure A 1 1 1 Inchangé 1 0
Infirmier en soins généraux classe normale A 1 1 1 Inchangé 1 0
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 2 2 2 Inchangé 2 0
Auxiliaire de puériculture de classe normale B 9 8 1 5 Inchangé 8 1

13 12 1 9 0 12 1
Conseiller des A.P.S. A 0 0 0 Inchangé 0 0
Educateur des A.P.S. principal de 1ère classe B 0 0 0 Inchangé 0 0
Educateur des A.P.S. principal de 2ème classe B 2 2 2 Inchangé 2 0
Educateur des A.P.S. B 3 3 2 Inchangé 3 0
Opérateur principal des A.P.S. C3 1 1 1 Inchangé 1

6 6 0 5 0 6 0
Professeur d'enseignement artistique hors classe A 0 0 0 0 Inchangé 0 0
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A 0 0 0 0 Inchangé 0 0
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 9 2 6 8 Inchangé 2 6
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 15 2 14 15 Inchangé 2 14
Assistant d'enseignement artistique B 0 0 0 0 0 0 0

24 4 20 23 0 4 20
Animateur principal de 1ère classe B 1 1 0 1 Inchangé 1 0
Animateur principal de 2ème classe B 1 1 0 1 Inchangé 1 0
Animateur  B 2 2 0 2 2 4 0
Adjoint d'animation principal de 1ère classe C3 5 5 0 3 Inchangé 5 0
Adjoint d'animation principal de 2ème classe C2 8 6 2 7 Inchangé 6 2
Adjoint d'animation C1 27 20 7 21 Inchangé 20 7
Adjoint d'animation (TNC 8h00) C1 50 50 38 Inchangé 0 50

94 35 59 73 2 37 59
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe B 0 0 0 0 Inchangé 0 0
Chef de service de police municipale principal de 2ème classe B 0 0 0 0 Inchangé 0 0
Chef de service de police municipale B 2 2 0 1 Inchangé 2 0
Brigadier chef principal C 6 6 0 6 Inchangé 6 0
Gardien - Brigadier C2 10 10 0 10 Inchangé 10 0
ASVP C 1 1 0 1 Inchangé 1 0

19 19 0 18 0 19 0

417 334 83 337 -6 324 84

NON TITULAIRES SUR EMPLOI NON PERMANENT

Collaborateur de Cabinet A 2 2 0 1 inchangé 2 0
Contrat de projet B 2 2 0 1 inchangé 2 0
Médecin et/ou infirmière  vaccataire spécifique 2 2 inchangé 2
Vacataire Formateur Police Municipale B 1 1 inchangé 1
Directeur ALSH C 7 inchangé 7
Directeur Adjoint ALSH C 16 inchangé 16
Educateur sportif C 5 inchangé 5
Animateur diplomé ALSH C 60 inchangé 60
Animateur stagiaire ou non diplomé C 30 inchangé 30
ASVP juillet - Août C 2 2 inchangé 2
Apprenti 10 9 5 15
Adulte-relais 1 1
SOUS TOTAL NON TITULAIRES NON PERMANENTS 137 14 6 143 0

554 351 0 467 84

DEL/2023/RH/6

PERSONNEL COMMUNAL 

TABLEAU DES EFFECTIFS

FILIERE CULTURELLE 

CATEGORIESGRADES OU EMPLOIS 

EMPLOI FONCTIONNEL

Effectifs budgétaires au 1er octobre 2022

01/04/2023

Effectifs budgétaires au 1er avril 2023
Proposition de 

création
Effectifs 
pourvus

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et ses décrets d'applications, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial commun en date du 18 mars 2023,                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver le tableau des effectifs repris ci-dessous :

MEDICO-SOCIALE Sous filière sociale

MEDICO-SOCIALE  Sous filière médico-sociale

01/10/2022

TOTAL GENERAL

SPORTIVE 

ANIMATION

FILIERE ADMINISTRATIVE 

FILIERE TECHNIQUE 

SOUS TOTAL EMPLOIS PERMANENTS

POLICE MUNICIPALE
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Direction Education Jeunesse Prévention 

 

Plateforme Jeunesse 
Règlement Intérieur 

 
 

 

Le présent règlement indique les modalités d’organisation et de fréquentation de 

l’accueil de jeunes (Plateforme Jeunesse), situé 85 bis rue de Beaumont, et les 

obligations des familles qui y inscrivent leurs jeunes.  

Il s'applique à toute personne fréquentant la Plateforme Jeunesse : jeunes, animateurs, 
directeurs et parents. 
Il est fondé sur la loi commune qui vise tant au respect des personnes (pas de violence, 

pas d'insulte, pas de discrimination), qu'au respect des biens. Dialogue et respect ne 
peuvent que favoriser l'épanouissement des jeunes. 
 
Article 1 : Objet 
 
L’accueil de jeunes est une entité éducative déclarée à la Direction Départementale de la 
Solidarité et de la Cohésion Sociale du Nord, soumise à une législation et à une 
réglementation spécifique à l’accueil collectif de mineurs. 
Il est avant tout un lieu d’accueil, d’activités, d’animation, d’orientation et d’information 
permettant aux jeunes de 13 ans à 17 ans de disposer d’une offre de loisirs et de 
dispositifs de soutien à l’accompagnement éducatif et professionnel. 
Afin de répondre aux attentes du public, des objectifs de l’action jeunesse sont définis 
afin de mettre en place des actions répondant aux besoins identifiés pour les publics 
jeunes : 

➢ Intégrer les jeunes dans l'organisation de leurs loisirs, 
➢ Permettre aux jeunes d'être acteurs dans l'animation de la vie locale, culturelle et 

sportive de la commune, 
➢ Créer les liens entre les jeunes et les partenaires sociaux, 
➢ Revaloriser l'image des jeunes, 
➢ Centraliser les demandes des jeunes, 
➢ Faciliter l'accès des jeunes à l'information, 
➢ Répondre aux difficultés des jeunes, 
➢ Faciliter l'intégration des jeunes dans la vie communale, 
➢ Favoriser la médiation et la reconnaissance entre les générations. 

 
L’inscription du jeune implique sa participation dans la vie de la structure. 
Elle n’est pas simplement un faire-valoir aux activités et à l’accueil proposé mais 
représente bien un investissement personnel du jeune qui pourra donner de son temps 
et de son énergie à des petites tâches telles que la programmation des activités, la 
conception d’animations, l’aménagement ou le réaménagement du local, la révision du 

fonctionnement de la structure, etc. Une charte de vie sera ainsi rédigée avec les jeunes. 
 
Article 2 : Horaires d’ouverture 
 

• Accueil en période scolaire : 

Horaires 
d’Hiver 

Horaires 
d’Eté 

Samedi Samedi 

De 15h 
à 21h 

De 15h 
à 22h 
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Des ouvertures ponctuelles, particulières peuvent être mises en place à la demande des 
jeunes en fonction des projets mis en place ainsi que des disponibilités des animateurs. 
Les jeunes ne sont, à aucun moment, tenus de rester sur la structure. Ils peuvent 
librement entrer et sortir du local dans le respect des activités et aucun animateur n’est 
tenu de « garder » le jeune sur la structure si ce dernier ne le souhaite pas. 
 
 

• Accueil durant les petites vacances (une semaine sur deux) et durant les vacances d’été : 
 

Petites 
vacances 

13/17 
ans 

Toussaint  
Noël  
Hiver  

Printemps  
Lundi, mercredi et 
vendredi de 10h à 

18h 
Mardi et jeudi de 

13h à 21h 

De 12h 
à 13h30 

Eté 

Centre 
sportif 

En juillet  

Centre 

multiactivités 
En août 

 
Les amplitudes horaires d’ouverture du local de jeunes pourront être modifiées en 
fonction des besoins et des attentes des jeunes ou des contraintes de fonctionnement. 
 
Article 3 : Création d’une famille sur le Portail Famille 
 
Pour les nouvelles familles (enfant n’ayant jamais fréquenté les activités de la Ville de 
Hem), vous êtes invités à vous inscrire sur le Portail Famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem en cliquant sur l’onglet « Créer un compte 
famille » sur la page d’accueil du portail. 
 
Pour les parents en garde alternée, il ne vous est pas possible de créer votre foyer 
directement sur le portail famille. Vous êtes invités à compléter le dossier familial unique 
d’inscription et la fiche individuelle de renseignements, (documents téléchargeables sur 
le site de la Ville www.ville-hem.fr) puis les transmettre par mail à l’adresse 
contact.regie@ville-hem.fr ou les déposer aux guichets de la régie centralisée. Le dossier 
doit être accompagné des justificatifs demandés. 
 
Article 4 : Mettre à jour les informations de ma famille 
 
Pour les parents déjà inscrits sur le Portail Famille de la ville de Hem, vous êtes invités à 
vous connecter sur le portail et à mettre à jour la démarche suivante : « Mettre à jour les 
informations de ma famille » puis d’y télécharger les documents demandés : 
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem (tenir compte du temps de traitement des 
démarches, plus ou moins important à l’approche des dates d’échéance). 
 
Article 5 : Mettre à jour la fiche santé de mon enfant 

 
Si vous souhaitez inscrire votre enfant dans une activité organisée par la Ville de Hem, il 
vous faut au préalable mettre à jour les données santé de votre enfant sur le Portail 
Famille sur la démarche « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant » puis d’y télécharger 
les documents demandés. 
 
Dans le cadre de cette mise à jour, outre les documents sanitaires sollicités, que vous 
soyez une nouvelle famille ou une famille existante, il vous est demandé de transmettre 
soit : une attestation d’assurance multirisques habitation ou responsabilité civile (ces 
documents doivent obligatoirement mentionner la prise en charge de l’enfant sur le 
temps extrascolaire) soit une attestation d’assurance extrascolaire en cours de validité. 
  

http://www.ville-hem.fr/
mailto:contact.regie@ville-hem.fr
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Pour information, les enfants sont également couverts par l’assurance de la Ville de Hem 
pour les activités proposées lors des temps d’activités extrascolaires, si la responsabilité 
de la mairie était éventuellement engagée. 
L’assurance étant obligatoire, en cas de défaut d’attestation d’assurance, l’enfant ne 
pourra pas être accueilli dans les activités. 
 
Article 6 : Inscriptions et réservations 

 
Tous les jeunes hémois de 13 à 17 ans peuvent fréquenter cet accueil de jeunes. 
  
Pour chaque période d’activité, l’inscription se fait par le biais d’une fiche transmise par 
le Directeur de l’ALSH (sur place ou par mail). Celle-ci, dûment complétée, sera à 
restituer au responsable de la structure. 
Les périodes d’inscription, de réservation et de paiement, fixées par la régie centralisée de 
la mairie et le Pôle Education Jeunesse Prévention, sont transmises aux jeunes et aux 
familles. 
 
Pour toute inscription à l’accueil de jeunes, il pourra être demandé, en plus des 
documents habituels, si les activités le nécessitent, un brevet de natation ou un test 
d’aisance aquatique, sur lequel doit figurer le numéro d’agrément du maître-nageur. 
 
Tout jeune non inscrit ne pourra pas fréquenter l’accueil de jeune. 
 
Article 7 : Tarification des activités 
 
7.1 – Accueil libre au local de jeunes 
Pour ce qui concerne l’accueil libre au local de jeunes, l’adhésion annuelle est gratuite. 
Néanmoins et pour des raisons statistiques et d’assurance, les jeunes accueillis auront 
mis à jour, sur le portail famille leur dossier et la fiche sanitaire.  
 
7.2 – Journée d’activités avec ou sans nuitée 
Pour ce qui concerne les sorties à la journée avec ou sans nuitée, une tarification 
particulière est demandée aux familles. 
L’inscription à la journée sans nuitée comprend les activités, les transports, les sorties, 
les repas, etc.  
Pour ce qui concerne les courts séjours (avec nuitées), le coût comprend les éléments 
repris dans l’inscription à la journée auxquels s’ajoute l’hébergement. Le coût est calculé 
en fonction du nombre de journées avec nuitées. 
Les sorties à la journée et les courts séjours sont organisés dans des sites d’animation à 
tendance sportive et/ou culturelle, avec une volonté affichée de leur proposer des 
activités fortes sous forme de stages. L’hébergement est effectué en général en gîte ou 
auberge de jeunesse. 
 
Le paiement des activités valide et garantit les réservations. 
Ainsi les réservations ne peuvent être ni modifiées, ni annulées une fois le paiement 
réalisé. 
De ce fait, aucun remboursement ne peut être effectué, hormis en cas de maladie ou 
d’hospitalisation, sur présentation d’un certificat médical ou d’hospitalisation. 
 
Toute arrivée ou départ de l’enfant en cours de journée d’activité pourra être autorisé(e) 
uniquement pour raison médicale. Un justificatif devra alors être remis au responsable 
de l’accueil. En cas de non-transmission de justificatif, un avertissement écrit sera 
envoyé au(x) parent(s) (voir article 12)  
Dans tous les cas, une décharge devra être signée par le tuteur légal. 
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Article 8 : Responsabilité 
 
Une autorisation parentale pourrait être demandée pour toutes les activités effectuées à 
la fois en dehors du Local et en dehors des horaires habituels d’ouverture et pour toutes 
les activités présentant des risques. 
 
Article 9 : Obligations sanitaires  

 
Pour des raisons sanitaires, il ne sera accepté aucun enfant souffrant en ALSH.  
 
Vous êtes invités à consulter le protocole sanitaire en vigueur sur le site de la Ville de 
Hem https://www.ville-hem.fr (Covid 19). 
 
Les parents sont systématiquement prévenus de tout enfant présentant des signes de 
maladie afin qu’ils puissent les récupérer dans les plus brefs délais. 
En cas d’urgence ou d’accident grave, il sera fait appel en priorité aux services d’urgence. 
Toute contre-indication médicale (allergie, régime, etc.) devra être notifiée sur la 
démarche « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant » sur le portail famille. 

Ces contre-indications médicales, accompagnées d’un certificat médical, pourront 
entraîner la rédaction d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) signé par les différentes 
parties concernées. 
 
Article 10 : Accueil des enfants à besoins spécifiques 

 
Des moyens matériels et humains sont mis à la disposition des enfants par un personnel 
compétent dans un environnement adapté. Ce personnel a le souci permanent de 
proposer des activités orchestrées sur les rythmes journaliers des enfants qui leur sont 
confiés, afin de répondre à leurs besoins de mouvement, de créativité, autant qu’à leurs 
besoins de calme et de sécurité.  
Pour bénéficier de ce service, vous devrez au préalable prendre rendez-vous avec le 
responsable de l’animation qui évaluera les besoins nécessaires à l’enfant (au 03 20 66 
70 04) ) et qui, le cas échéant, transmettra les modalités d’accueil de votre enfant à la 
régie centralisée. 
 
Article 11 : Règles de vie au sein de la Plateforme Jeunesse  
 
Une tenue adaptée à l’accueil et aux activités proposées est exigée. La détention d'objets 
dangereux et/ou portant atteinte à la moralité est interdite. Tout objet considéré comme 
tel sera confisqué et ne pourra être restitué qu'aux parents. Le jeune doit respecter les 
installations et l’ensemble du matériel mis à disposition. Toute dégradation (matériel, 
végétation, locaux) sera sanctionnée et les parents devront rembourser les frais 
occasionnés. Le jeune pourra également être sollicité à réparer les dégradations 
occasionnées. 
Tout comportement nuisant à l’intégrité morale ou physique sera sanctionné.  
 
En résumé chacun doit : 
 
- Respecter toute personne, adulte et autre jeune (ni injure, ni violence), 

- Respecter les biens d'autrui (vêtements, sacs, etc.), 
- Respecter les équipements et matériels de la Plateforme Jeunesse (pas de 
dégradation). 
- Respecter la propreté des lieux et participer activement au rangement et à la remise en 
état des lieux à la fin des activités.  
 

➢ TABAGISME/ALCOOL/DROGUE 
Conformément à la loi, il est formellement interdit de fumer, d’utiliser des cigarettes 
électroniques, de consommer des boissons alcoolisées ou des substances illicites au sein 
de la structure et pendant toute activité organisée par l'équipe d'animation. 
Toute personne ne respectant pas ces règles pourra être sanctionnée par une exclusion. 

https://www.ville-hem.fr/
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➢ VOLS  

La Mairie de Hem ne peut être tenue responsable des vols. Elle prend toutefois les 
précautions nécessaires afin de les éviter ; cependant, il est fortement déconseillé 
d'amener à la Plateforme Jeunesse des objets de valeur (console, tablette...). Il est 
conseillé d'équiper les vélos ou autres moyens de locomotion d'antivol de manière à 
minimiser les risques. 
 

➢ USAGE DU TÉLÉPHONE PORTABLE  
L’utilisation du téléphone portable se fera de manière réfléchie et raisonnée. Celui-ci ne 
sera pas interdit, mais néanmoins, des conditions et des modalités d’utilisation 
spécifiques seront mises en place par l’équipe d’animation afin de ne pas perturber les 
temps d’activités. La Mairie de Hem ne pourra être tenue responsable des vols et des 
dégradations de ce matériel. 
 

➢ MATERIEL 
Du matériel est mis à disposition des jeunes sans contrepartie financière. 
Celui-ci ne doit pas faire l'objet de dégradation. 
Le matériel ne doit pas faire l'objet de monopolisation. 
 
Article 12 : Sanction et exclusion 

 
Tout manquement à la discipline ou à la politesse envers le personnel, ainsi que toute 
manifestation perturbant le groupe ou le bon fonctionnement des activités (le non-
respect des horaires de sortie, la non remise des dossiers et feuilles d’inscription, la 
dégradation du matériel…) feront l’objet :  

> D’un avertissement écrit aux parents, 
> D’une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive, 
> D’une exclusion définitive.  

Les décisions de renvoi temporaire ou définitif seront signifiées aux parents par lettre 
recommandée 5 jours avant l’application de la sanction. 
Les jeunes sont placés sous la responsabilité du personnel d’encadrement municipal 
durant les accueils. 
Les jeunes se doivent de respecter les règles d’hygiène, de savoir-vivre et de correction. 
 
Article 13 : Frais médicaux  
 
En cas d’accident ou de maladie n’engageant pas la responsabilité de l’organisateur, les 
frais médicaux sont à la charge de la famille. Ils sont versés par les parents au corps 
médical ayant pris en charge le jeune ou au directeur si celui-ci a avancé les frais. 
 
Article 14 : Personnes étrangères à l’accueil de jeunes  
 
La circulation dans l'enceinte de la Plateforme Jeunesse est réglementée. Les personnes 
extérieures doivent obligatoirement se présenter à l’équipe d’animation. 
 
Article 15 : Remise du règlement intérieur 

 
Un exemplaire du règlement intérieur sera remis lors de l’inscription. Ce dernier doit être 
cosigné par le jeune et son tuteur légal.  
 

Les informations recueillies sur le portail familles sont collectées par la Ville de Hem en sa qualité de Responsable de 
traitement, pour la gestion des inscriptions dans les activités proposées par la ville. La base légale de ce traitement est 
l’intérêt légitime. Vos données sont conservées pendant toute la durée nécessaire à la réalisation de la finalité du 
traitement, augmentée des éventuelles obligations légales. Elles sont hébergées en France, et ne sont destinées qu’aux 
agents habilités du service de l’Education, de la Régie centralisée, le Maire et élus compétents en matière d’affaires 
scolaires et animation enfance jeunesse.  
Conformément à la loi "Informatique et Libertés" et au RGPD (Règlement général sur la protection des données), vous 
pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier, demander leur effacement, vous 
opposer ainsi qu'obtenir la limitation au traitement de vos données sous certaines conditions. 
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Direction Education Jeunesse 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

DES MERCREDIS RECREATIFS ET DES VACANCES SCOLAIRES 

 
Le présent règlement indique les modalités d’organisation et de fréquentation des accueils 
de loisirs sans hébergement (ALSH), et les obligations des familles qui y inscrivent leurs 
enfants.  
Les ALSH ont pour objet d’accueillir les enfants le mercredi et durant les vacances scolaires 
à l’exception des week-ends et des jours fériés. 
 
Article 1er : Fréquences et horaires 
 
La ville propose plusieurs types d’ALSH : 

 

• Pour les enfants de 3 à 10 ans : les Chenapans 1 : mercredis / petites et grandes 
vacances,  

• Pour les enfants de 3 à 10 ans : les Chenapans 2 : vacances d’été 

• Pour les enfants de 3 à 13 ans, un centre multiactivités appelé « les Globe-
Trotteurs » : mercredis / petites et grandes vacances, 

• Pour les enfants de 7 à 11 ans, un centre multisports (une semaine par période de 
vacances) 

• Pour les collégiens, un centre linguistique appelé « Summer Holidays » (en juillet) 
  
Dont les horaires sont les suivants : 

- Garderie du matin : 8h/9h 
- Accueil de loisirs : 9h/17h 
- Pause méridienne : 12h/13h30 
- Garderie du soir : 17h/18h30 

 
Article 2 : Création d’une famille sur le Portail Famille 
 
Pour les nouvelles familles (enfant n’ayant jamais fréquenté les activités de la Ville de Hem), 
vous êtes invités à vous inscrire sur le Portail Famille : https://portalssl.agoraplus.fr/ville-
hem en cliquant sur l’onglet « Créer un compte famille » sur la page d’accueil du portail. 
 
Pour les parents en garde alternée, il ne vous est pas possible de créer votre foyer 
directement sur le portail famille. Vous êtes invités à compléter le dossier familial unique 
d’inscription et la fiche individuelle de renseignements, (documents téléchargeables sur le 
site de la Ville www.ville-hem.fr) puis les transmettre par mail à l’adresse 
contact.regie@ville-hem.fr ou les déposer aux guichets de l’Espace Portail Famille – Rez-
de-chaussée de la Mairie. Le dossier doit être accompagné des justificatifs demandés, 
notamment le jugement de garde alternée. 

 
Article 3 – Mettre à jour vos informations sur le portail famille :  
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem 
 
Pour les parents déjà enregistrés sur le Portail Famille de la ville de Hem et comme chaque 
année en juin, vous êtes invités à vous connecter et à mettre à jour les démarches 
suivantes : 
Démarche 1 (obligatoire) : « Mettre à jour les informations de ma famille »  
Démarche 2 (obligatoire) : « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant «   
Démarche 3 (facultative) : « Mettre à jour mon quotient familial CAF » Si vous souhaitez 
déclarer des revenus.  

http://www.ville-hem.fr/
mailto:contact.regie@ville-hem.fr
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem
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Cette dernière démarche sera étudiée et validée à la seule condition que les démarches 
obligatoires aient été validées par l’Espace Portail Famille.  
Les revenus seront pris en compte le mois qui suit les dernières facturations établies. 
Sans revenus enregistrés, vous serez facturé au tarif maximum. Il n’y aura aucune 
rétroactivité en cas de non-connaissance des revenus au moment de la facturation. 
  
Tenir compte du temps de traitement des démarches, plus ou moins important à 
l’approche des dates d’échéance. La ville de Hem ne serait être tenue responsables des 
démarches qui ne pourraient être traitées dans les temps. 
 
Pour que vos démarches soient validées, il vous faudra téléverser les documents 
obligatoires suivants : 
- Démarche 1  

o Un justificatif de domicile de moins de trois mois (uniquement quittance de loyer, 
eau, gaz, électricité, internet) 

o Votre livret de famille complet (parents et enfants) ou l’acte de naissance de chaque 
membre de la famille. 

- Démarche 2 
o L’assurance extrascolaire (petites vacances, grandes vacances, stages, séjours…) 

pour l’année de référence  
o ou l’attestation d’assurance civile en cours de validité (cette dernière doit 

obligatoirement faire mention de la prise en charge de vos enfants sur les temps 
d’activités fréquentés) 

o Pour information, les enfants sont également couverts par l’assurance de la Ville de 
Hem pour les activités proposées lors des temps d’activités extrascolaires, si la 
responsabilité de la mairie était éventuellement engagée. Toutefois, la responsabilité 
de la ville ne saurait être engagée en cas de non-inscription d’un enfant à une 
activité. 

o Les pages du carnet des vaccinations obligatoires (veuillez indiquer le nom de votre 
enfant sur le carnet) 

- Démarche 3 
o Votre dernière attestation de quotient familial CAF 

 
Article 4 : Inscription et réservations 

 
Pour toutes les familles Hémoises, l’inscription aux ALSH se fait sur le Portail Famille de 
la Ville de Hem dans la démarche « 7- S’inscrire aux activités extrascolaires » à condition 
d’avoir vos démarches 1 et 2 validées par l’Espace Portail Famille. 
Par mesure de sécurité, aucun enfant dont les démarches ne sont pas à jour ne sera 
accepté en activités. 
 
Dès la validation de votre « démarche d’inscription » par l’Espace portail Famille, vous 
aurez, aux dates fixées la possibilité d’effectuer vos réservations d’activité :  

o En « mode panier » directement sur le portail famille (paiement immédiat carte 
bleue en ligne)  

o Aux guichets de l’Espace Portail Famille Rez-de-chaussée de la Mairie (paiement  
espèces, CB, chèques…)  

Attention : Le mode de paiement « panier » ne permet aucune modification ou 
annulation de réservation une fois le paiement effectué (voir article 6) 

 
Les réservations se font dans la limite des places disponibles.  
Les périodes d’ouverture aux inscriptions et aux réservations d’activités sont assurées par 
l’Espace Portail Famille, tant sur le portail famille qu’aux guichets (périodes d’ouverture 
identiques).  
 
Les activités de la Ville de Hem sont réservées aux enfants hémois, aux enfants extérieurs 
dont les grands parents, domiciliés à Hem, en ont la garde, …  
En fin de période de réservation, les places restantes sont mises à disposition des enfants 
domiciliés à l’extérieur de la commune, le cas échéant. 
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Pour les familles non hémoises qui, par délibération municipale (garde de l’enfant par un 
grand parent hémois ou détention d’un local professionnel à Hem), peuvent inscrire leurs 
enfants aux activités extrascolaires, il vous est demandé de contacter l’Espace Portail 
Famille qui se chargera des inscriptions. Dans ces cas précis, aucune demande 
d’inscription aux activités effectuées sur le portail famille ne sera prise en compte. 
 
Les réservations se font à la journée, avec ou sans repas, en ligne ou au guichet, suivant 
un tarif déterminé en fonction du quotient familial de la famille (voir article 7). Les tarifs 
des repas sont ceux de la restauration scolaire hors coût de l’animation.  
 
Pour les inscriptions des enfants de plus de 9 ans, il est conseillé de fournir, en plus des 
documents habituels, un test d’aisance aquatique ou un brevet de natation (minimum 25 
m). 
En cas de non-réservation, les enfants ne pourront pas être accueillis en centres de loisirs. 
De même, tout enfant non inscrit à la garderie ou en restauration ne pourra pas bénéficier 
de ces services (voir horaires sur la première page) 
 
Article 6 : Annulation 

 
Le paiement des activités valide et garantit les réservations. 
Ainsi les réservations ne peuvent être ni modifiées, ni annulées une fois le paiement réalisé. 
De ce fait, aucun remboursement ne peut être effectué, hormis en cas de maladie ou 
d’hospitalisation, sur présentation d’un certificat médical ou d’hospitalisation. 
 
Toute arrivée ou départ de l’enfant en cours de journée d’activité pourra être autorisé(e) 
uniquement pour raison médicale. Un justificatif devra alors être remis au responsable de 
l’accueil. En cas de non-transmission de justificatif, un avertissement écrit sera envoyé 
au(x) parent(s) (voir article 11)  
Dans tous les cas, une décharge devra être signée par le tuteur légal. 
 
Article 7 : Tarifs des ALSH enfants et jeunes 
 
Les tarifs sont forfaitaires et varient selon que les enfants sont hémois ou habitent à 
l’extérieur de la commune.  
La Régie Centralisée se réserve le droit de contrôler les justificatifs transmis avec les 
informations données et consultables sur le site CAF PARTENAIRES. 
Ces tarifs suivent l’indexation du coût de la vie et subissent ainsi une légère augmentation 
chaque année. Les tarifs applicables sont ceux décidés par le Conseil Municipal à la date 
de fréquentation de l’enfant. 
 
En cas d’absence de renseignements sur les ressources de la famille, le tarif de la tranche 
maximale sera appliqué (aucune régularisation de tarif ne sera appliquée avec rétroactivité 
en cas de transmission des justificatifs avec retard). 
 
Article 8 : Paiement des ALSH 
 
Dès la réservation effectuée en mode « panier » sur le Portail Famille, vous serez amené à 
effectuer directement votre paiement par carte bancaire sur le portail. 

De même, une inscription au guichet de la régie fera l’objet d’un paiement immédiat (carte 
bancaire, chèques, espèces ou chèques vacances (sauf mercredis récréatifs). 
 
Article 9 : Obligations sanitaires  
 
Pour des raisons sanitaires, il ne sera accepté aucun enfant souffrant en ALSH.  
Vous êtes invités à consulter le protocole sanitaire en vigueur sur le site de la Ville de Hem 
https://www.ville-hem.fr (Covid 19). 
Les parents sont systématiquement prévenus de tout enfant présentant des signes de 
maladie afin qu’ils puissent les récupérer dans les plus brefs délais. 

https://www.ville-hem.fr/
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En cas d’urgence ou d’accident grave, il sera fait appel en priorité aux services d’urgence. 
Toute contre-indication médicale (allergie, régime, etc.) devra être notifiée sur la démarche 
« Mettre à jour la fiche santé de mon enfant » sur le portail famille. 
Ces contre-indications médicales, accompagnées d’un certificat médical, pourront 
entraîner la rédaction d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) signé par les différentes 
parties concernées. 
 
Article 10 : Accueil des enfants à besoins spécifiques 
 
Des moyens matériels et humains sont mis à la disposition des enfants par un personnel 
compétent dans un environnement adapté. Ce personnel a le souci permanent de proposer 
des activités orchestrées sur les rythmes journaliers des enfants qui leur sont confiés, afin 
de répondre à leurs besoins de mouvement, de créativité, autant qu’à leurs besoins de 
calme et de sécurité.  
Pour bénéficier de ce service, vous devez au préalable prendre rendez-vous avec le 
responsable de l’animation qui évaluera les besoins nécessaires à l’enfant (au 03 20 66 70 
04) et qui, le cas échéant, transmettra les modalités d’accueil de votre enfant à la régie 
centralisée. 

 
Article 11 : Sanction et exclusion 
 
Tout manquement à la discipline ou à la politesse envers le personnel, ainsi que toute 
manifestation perturbant le groupe ou le bon fonctionnement des activités (le non-respect 
des horaires d’arrivée et de sortie, la dégradation de matériel, la violence envers d’autres 
enfants, …) feront l’objet :  

 D’un avertissement écrit aux parents, 
 D’une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive, 
 D’une exclusion définitive.  

Les décisions de renvoi temporaire ou définitif seront signifiées aux parents par lettre 
recommandée 5 jours avant l’application de la sanction. 
 
Les enfants sont placés sous la responsabilité du personnel d’encadrement municipal 
durant les accueils. 
Les enfants doivent respecter les règles d’hygiène, de savoir vivre et de correction. 
 
Article 12 : Règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur est téléchargeable sur le site de la Ville de Hem. 
La certification électronique des démarches sur le portail famille, au même titre que la 
signature physique du dossier d’inscription entraîne l’acceptation du présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 

Les informations recueillies sur le portail familles sont collectées par la Ville de Hem en sa qualité de 

Responsable de traitement, pour la gestion des inscriptions dans les activités proposées par la ville. 
La base légale de ce traitement est l’intérêt légitime. Vos données sont conservées pendant toute la 
durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement, augmentée des éventuelles obligations 
légales. Elles sont hébergées en France, et ne sont destinées qu’aux agents habilités du service de 
l’Education, de la Régie centralisée, le Maire et élus compétents en matière d’affaires scolaires et 
animation enfance jeunesse.  
Conformément à la loi "Informatique et Libertés" et au RGPD (Règlement général sur la protection des 
données), vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier, 
demander leur effacement, vous opposer ainsi qu'obtenir la limitation au traitement de vos données 
sous certaines conditions. 
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Direction Education Jeunesse Prévention 

 

REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS PERISCOLAIRES 
ET DE LA PAUSE MERIDIENNE 

 
Le présent règlement indique les modalités d’organisation et de fréquentation des 
accueils périscolaires et de la pause méridienne ainsi que les obligations des familles 
qui y inscrivent leurs enfants. 
Les activités périscolaires ont pour objet de recevoir les enfants avant et/ou après les 
heures d’ouverture de classe, en période scolaire.  
Ils ne fonctionnent pas pendant les vacances scolaires (Toussaint, Noël, Hiver, 
Printemps et été) et à l’occasion de la fermeture exceptionnelle des classes (journées 
pédagogiques, jours fériés, ponts…). 
 
Article 1er : Fréquences et horaires 
 

La garderie et la pause méridienne fonctionnent les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
pendant la période scolaire. 
Les horaires sont les suivants : 

- Le matin de 7h à 8h30 
- Le midi de 11h30 à 13h30 
- Le soir de 16h30 à 18h30 

Les familles sont tenues de respecter impérativement les horaires. Une collation est 
offerte aux enfants le matin et le soir. 
 
Article 2 : Création d’une famille sur le Portail Famille 
 
Pour les nouvelles familles (enfant n’ayant jamais fréquenté les activités de la Ville 
de Hem), vous êtes invités à vous inscrire sur le Portail Famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem  en cliquant sur l’onglet « Créer un compte 
famille » sur la page d’accueil du portail. 
 
Pour les parents en garde alternée, il ne vous est pas possible de créer votre foyer 
directement sur le portail famille. Vous êtes invités à compléter le dossier familial unique 
d’inscription et la fiche individuelle de renseignements, (documents téléchargeables sur 
le site de la Ville www.ville-hem.fr) puis les transmettre par mail à l’adresse 
contact.regie@ville-hem.fr ou les déposer aux guichets de l’Espace Portail Famille – 
Rez-de-chaussée de la Mairie. Le dossier doit être accompagné des justificatifs 
demandés notamment le jugement de garde alternée. 
 
Article 3 – Mettre à jour vos informations sur le portail famille : 
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem 
 
Pour les parents déjà enregistrés sur le Portail Famille de la ville de Hem et comme 
chaque année en juin, vous êtes invités à vous connecter et à mettre à jour les 
démarches suivantes : 
Démarche 1 (obligatoire) : « Mettre à jour les informations de ma famille »  
Démarche 2 (obligatoire) : « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant «   
Démarche 3 (facultative) : « Mettre à jour mon quotient familial CAF » Si vous souhaitez 
déclarer des revenus.  
Cette dernière démarche sera étudiée et validée à la seule condition que les démarches 
obligatoires aient été validées par l’Espace Portail Famille.  
Les revenus seront pris en compte le mois qui suit les dernières facturations établies. 
Sans revenus enregistrés, vous serez facturé au tarif maximum. Il n’y aura aucune 
rétroactivité en cas de non-connaissance des revenus au moment de la facturation. 
  

https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem
http://www.ville-hem.fr/
mailto:contact.regie@ville-hem.fr
https://portalssl.agoraplus.fr/ville-hem
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Tenir compte du temps de traitement des démarches, plus ou moins important à 
l’approche des dates d’échéance. La ville de Hem ne serait être tenue responsables des 
démarches qui ne pourraient être traitées dans les temps. 
 
Pour que vos démarches soient validées, il vous faudra téléverser les documents 
obligatoires suivants : 
- Démarche 1  

o Un justificatif de domicile de moins de trois mois (uniquement quittance de loyer, 
eau, gaz, électricité, internet) 

o Votre livret de famille complet (parents et enfants) ou l’acte de naissance de 
chaque membre de la famille. 

- Démarche 2 
o L’assurance péri (cantine/garderie/mercredis) ou extrascolaire (petites vacances, 

grandes vacances, stages, séjours…) pour l’année de référence  
o Ou l’attestation d’assurance civile en cours de validité (cette dernière doit 

obligatoirement faire mention de la prise en charge de vos enfants sur les temps 
d’activités fréquentés) 

Pour information, les enfants sont également couverts par l’assurance de la Ville 
de Hem pour les activités proposées lors des temps d’activités extrascolaires, si 
la responsabilité de la mairie était éventuellement engagée. Toutefois, la 
responsabilité de la ville ne saurait être engagée en cas de non-inscription d’un 
enfant à une activité. 

o Les pages du carnet des vaccinations obligatoires (veuillez indiquer le nom de 
votre enfant sur le carnet) 

- Démarche 3 
o Votre dernière attestation de quotient familial CAF 

 
 
Article 4 : Inscription et réservations 
 
L’inscription aux accueils périscolaires et à la pause méridienne se font sur le Portail 
Famille de la Ville de Hem dans la démarche 6 « S’inscrire à la cantine ou à la garderie » 
à condition d’avoir vos démarches 1 et 2 validées par l’Espace Portail Famille. 
Dès la validation de votre « démarche d’inscription » sur le portail famille, par l’Espace 
portail Famille, les repas de votre enfant sont réservés pour l’année scolaire et votre 
enfant peut fréquenter la garderie ou le restaurant scolaire de son école. 
Les parents n’ont pas à décommader eux-mêmes les repas de leur enfant sur le portail 
famille. 
Toutefois, pour les enfants scolarisés en élémentaire, les repas prévus le midi sont 
pointés dans les classes chaque matin. 
Pour les enfants scolarisés en maternelle, les parents ont l’obligation de cocher le 
repas sur le tableau prévu à cet effet à l’entrée de la classe. 
 
En cas de retard prévu (exemple d’un rendez-vous médical), il est demandé aux parents 
d’en avertir l’école au minimum la veille afin que le repas de l’enfant ne soit pas 
annulé. 
En cas de retard imprévu, il est demandé aux parents d’en avertir l’école le matin 

même à 8h30 précises. 
 
Dans le cas où un enfant serait absent au moment du pointage effectué entre 8h30 et 
9h et dont l’absence ou le retard n’aurait pas été signalé à l’école, le repas de cet enfant 
serait automatiquement annulé. Dans ce cas, l’enfant mangera en fin de service. 
 
Article 5 : Tarifs des activités périscolaires et de la pause méridienne 
 
Les tarifs sont forfaitaires et varient selon que les enfants sont hémois ou habitent à 
l’extérieur de la commune.  
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Toutefois, sans démarches obligatoires validées, les tarifs extérieurs seront 
automatiquement appliqués jusqu’à la régularisation de votre situation. (Aucune 
régularisation de tarif ne sera appliquée avec rétroactivité en cas de transmission des 
justificatifs avec retard). 
 
L’Espace Portail Famille se réserve le droit de contrôler les justificatifs avec les 
informations transmises et consultables sur le site CAF PARTENAIRES. 
Ces tarifs suivent l’indexation du coût de la vie et subissent ainsi une légère 
augmentation chaque année. Les tarifs applicables sont ceux décidés par le Conseil 
Municipal à la date de fréquentation de l’enfant.  
 
Pour la restauration scolaire, un tarif forfaitaire équivalent au coût animation est 
appliqué aux enfants souffrant de troubles de santé importants, et nécessitant un 
panier repas transmis par la famille. Ce tarif représente la prise en charge et la 
surveillance de l’enfant durant la pause méridienne. Il vous sera demandé de 
téléverser, dans la démarche 2 « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant » le 
PAI correspondant à l’année scolaire de référence. 
 
Article 6 : Paiement des activités périscolaires et de la pause méridienne 
 
La facture établie aux activités consommées est disponible sur votre portail famille 
en début de mois. La facturation est réalisée à partir des pointages de présences (de 
restauration et/ou des garderies) effectués quotidiennement par les personnels 
encadrants. Afin de permettre aux familles de s’acquitter des sommes dues, plusieurs 
modes de paiement sont mis en place : en espèces, chèques et carte bleue aux guichets 
de l’Espace Portail Famille, en prélèvement automatique ou en carte bancaire sur le 
portail famille. 
 
Les factures doivent être réglées pour le dernier jour du mois de réception et pour 
le 15 du mois suivant uniquement pour les paiements sur le portail famille.  
 
Si la famille rencontre des difficultés financières, elle doit en informer le plus tôt possible 
l’Espace Portail Famille qui orientera vers les services d’aide compétents (CCAS, le 
Conseil Départemental). 
Les factures impayées feront l’objet d’un titre de recettes auprès de Monsieur Le 
Trésorier Principal du Centre Financier de Lannoy chargé des poursuites qui 
s’imposent. 
 
Article 7 : Obligations sanitaires  
 
Pour des raisons sanitaires, il ne sera accepté aucun enfant souffrant dans les accueils 
périscolaires.  
Vous êtes invités à consulter le protocole sanitaire en vigueur sur le site de la Ville de 

Hem https://www.ville-hem.fr (Covid 19). 
Les parents seront systématiquement prévenus de tout enfant présentant des signes de 
maladie afin qu’ils puissent les récupérer dans les plus brefs délais. 

En cas d’urgence ou d’accident grave, il sera fait appel en priorité aux services d’urgence. 
Toute contre-indication médicale (allergie, régime, etc.) devra être notifiée sur la 
démarche « Mettre à jour la fiche santé de mon enfant » sur le portail famille. 
Ces contre-indications médicales, accompagnées d’un certificat médical, pourront 
entraîner la rédaction d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) signé par les différentes 
parties concernées. 
 
Article 8 : Accueil des enfants à besoins spécifiques 
 
Des moyens matériels et humains sont mis à la disposition des enfants par un personnel 
compétent dans un environnement adapté. Ce personnel a le souci permanent de 

https://www.ville-hem.fr/
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proposer des activités orchestrées sur les rythmes journaliers des enfants qui leur sont 
confiés, afin de répondre à leurs besoins de mouvement, de créativité, autant qu’à leurs 
besoins de calme et de sécurité.  
Pour bénéficier de ce service, vous devrez au préalable prendre rendez-vous avec le 
responsable de l’animation qui évaluera les besoins nécessaires à l’enfant au 03 20 66 
70 04. 
 
Article 9 : Sanction et exclusion 
 
Tout manquement à la discipline ou à la politesse envers le personnel, ainsi que toute 
manifestation perturbant le groupe ou le bon fonctionnement des activités (le non-
respect des horaires d’arrivée et de sortie, la dégradation de matériel, la violence envers 
d’autres enfants, …) feront l’objet :  

 D’un avertissement écrit aux parents.  
 D’une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive.  
 D’une exclusion définitive.  

Les décisions de renvoi temporaire ou définitif seront signifiées aux parents par lettre 

recommandée au minimum 5 jours avant l’application de la sanction. 
 
Les enfants sont placés sous la responsabilité du personnel d’encadrement municipal 
durant les accueils périscolaires. 
Toutefois, la responsabilité de la ville ne saurait être engagée en cas de non-
inscription d’un enfant à une activité. 
Les enfants doivent respecter les règles d’hygiène, de savoir vivre et de correction. 
 
Pour la pause méridienne :  
Les enfants s’engagent à : 

 Se tenir correctement à table ; 
 Manger proprement et calmement sans gaspillage de nourriture, 
 Respecter le personnel de restauration, les surveillants, les animateurs et les autres 

enfants, 
 Adopter un comportement et un langage corrects en toutes circonstances, 
 Respecter les locaux et le matériel qui leur est mis à disposition, 
 Accepter que le temps de restauration soit aussi un moment de détente où la découverte 

des saveurs et la convivialité font partie d’une Education au goût et au plaisir de manger 
ensemble. 
 
Article 10 : Règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur est téléchargeable sur le site de la Ville de Hem. 
La certification électronique des démarches sur le portail famille au même titre que la 
signature physique du dossier d’inscription entraîne l’acceptation du présent règlement. 
 
 

Les informations recueillies sur le portail familles sont collectées par la Ville de Hem en sa qualité 

de Responsable de traitement, pour la gestion des inscriptions dans les activités proposées par la 
ville. La base légale de ce traitement est l’intérêt légitime. Vos données sont conservées pendant 

toute la durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement, augmentée des éventuelles 
obligations légales. Elles sont hébergées en France, et ne sont destinées qu’aux agents habilités 
du service de l’Education, de la Régie centralisée, le Maire et élus compétents en matière d’affaires 
scolaires et animation enfance jeunesse.  
Conformément à la loi "Informatique et Libertés" et au RGPD (Règlement général sur la protection 
des données), vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire 
rectifier, demander leur effacement, vous opposer ainsi qu'obtenir la limitation au traitement de vos 
données sous certaines conditions. 



































1/3 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
EN FAVEUR D’UN SPORTIF DE HAUT-NIVEAU – SOHEB BOUAFIA 

 

 

Entre d’une part : 

 
La Ville de Hem, 

Domicilié à l’Hôtel de Ville – 42 rue du Général Leclerc – 59510 HEM 

Représentée par Monsieur Francis VERCAMER, Maire, dûment autorisé aux fins 

des présentes, 

 
Ci-après dénommée « la ville », 

 
Et d’autre part : 
 

Soheb BOUAFIA,  

Domicilié : 71 rue Jules WATTEEUW - 59510 Hem, 

 
Ci-après dénommé « l’athlète » 
 

******* 
 

PREAMBULE 
 
La ville a choisi de soutenir les athlètes hémois inscrits sur les listes ministérielles 
de haut niveau. En effet, le sport de haut niveau représente un vecteur dynamique 
de valorisation des disciplines pratiquées, des athlètes engagés et de l’image de la 
ville. 
Il représente l’excellence sportive et il est reconnu par différents textes législatifs et 
réglementaires ainsi que par la Charte du sport de haut niveau qui consacre 
l’exemplarité de l’athlète. 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat des deux 
parties et de déterminer les conditions dans lesquelles la ville apportera son soutien 
à l’athlète pour l’accompagner dans sa pratique de haut niveau. 
L’athlète Soheb BOUAFIA s’engage à mettre en œuvre tous les moyens matériels et 
humains nécessaires pour évoluer au plus haut niveau de sa discipline. 
 
Article 2 – Obligations de l’athlète 
 
2.1 : Communication 
 
L’athlète s’engage à : 

− apposer sur ses tenues sportives le logo de la Ville de Hem, 

− apposer sur tous ses documents administratifs le partenariat avec la Ville de 
Hem, 

− faire figurer le partenariat de la ville lors des annonces de manifestations 
sportives dans la presse écrite, 

− mettre en avant une image positive et dynamique de la ville par le biais 
d’articles ou d’interviews (presse, vidéo…), 

− répondre aux éventuelles sollicitations (maximum 2 par an) de la ville (séance, 
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conférence, inauguration d’équipement, manifestations promotionnelles, 
interventions en milieu scolaire…). 

− autorise le service Communication à mettre en ligne sur le site internet de la 
Ville ou les réseaux sociaux, un portrait retraçant sa carrière, son palmarès, 
ses ambitions (compétitions à venir) et sa photographie. 

 
A cet effet, l’athlète autorise la Ville de Hem à exploiter son image à des fins de 
communication municipale sur tous supports. 
 
2.2 : Bilan sportif 
 
A l’issue de chaque saison sportive, l’athlète transmettra un bilan de sa saison et 
résultats sportifs au service des Sports de la Ville. 
 
2.3 Dopage 
 
L’athlète Soheb BOUAFIA s’engage à respecter les obligations règlementaires, 
précisées au titre III du Code du sport, relatives à la santé des sportifs et à la lutte 
contre le dopage. 
 
 
Article 3 – Soutien de la Ville de Hem 
 
3.1 : Mise à disposition de la salle de spectacle le Zéphyr et de la salle Leplat 
 

3.1.1 : modalité de mise à disposition des deux salles 
 
La ville accorde à l’athlète la mise à disposition du Zéphyr pour l’organisation de 
championnats sportifs qui se dérouleront le week-end des 18 et 19 mars 2023, en 
lien avec la fédération française des arts martiaux mixtes, sous l’égide de la fédération 
française de boxe.  
De même, la salle de sport Leplat sera mise à disposition et servira de base 
d’entraînement aux compétiteurs. 
 
L’athlète est tenu quant à lui de recourir à une société de sécurité agréée, qui 
assurera la sécurité des biens et des personnes durant toute la durée de la mise à 
disposition. 
 
L’athlète assure également l’accès de l’évènement à des conditions préférentielles aux 
publics adhérents des associations locales actives au sein de la ville. 
 
Les conditions précises de mise à disposition des deux salles feront l’objet d’une 
convention distincte entre la ville et l’athlète.  
 

3.1.2 : redevance  
 

L’organisation de l’évènement présentant un intérêt public local, les locaux sont mis 
à disposition en contrepartie des obligations assumées par l’athlète définies à la 
présente convention.  
 

3.1.3 : Assurance 
 
L’athlète souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile et les risques locatifs de façon que la responsabilité de la ville ne 
puisse être mise en cause. Il transmet à cet effet une attestation d’assurance. 
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La ville se réserve le droit de saisir directement l’assurance de l’athlète afin de couvrir 
les frais de tout sinistre survenant dans les salles mises à disposition durant le temps 
d’occupation prévu. 
 
Article 4 – Résiliation 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, 
à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception, valant mise en demeure.  
 
Toute résiliation par l’athlète ou manquements aux obligations mentionnés à l’article 
2, avant le terme de la convention, donnera lieu au paiement à la ville du montant de 
la mise à disposition des salles ayant accueilli l’évènement mentionné au 3.1.   
 
Article 5 – Date d’effet et durée du contrat 
 

La présente convention est conclue à compter de la date de sa signature jusqu’au 31 
décembre 2024.  
 
 
Article 6 – Juridiction compétente 
 
En cas de litiges dans l'interprétation ou lors de l'application de la présente 
convention, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Lille. 
 
 
 
 
Fait à Hem, le 
 
L’Athlète,       Pour la Ville de Hem,  
Soheb BOUAFIA       Francis VERCAMER, 

Maire 
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CONVENTION FINANCIERE – 2023 
GIP AGIRE VAL DE MARQUE 

 

 
 

Il est convenu, entre : 
 
La Ville de HEM, représentée par son Maire, autorisé à signer la présente 
convention par délibération en date du 6 avril 2023, 
 
Et 
Le GIP AGIRE VAL DE MARQUE, représenté par son Président, ayant son siège 
social à la MESP, parvis Berthelot à Hem. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La présente convention a pour objet de contractualiser les obligations réciproques 
des signataires pour l’année 2023. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU GIP 
 
Le GIP s’engage à favoriser une cohérence, une lisibilité et une efficience accrue de 
la politique locale de l’emploi, de la formation et de l’insertion en lien avec le 
développement économique sur le territoire du Val de Marque.  
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENT DE LA VILLE 
 
La participation de la ville est une subvention, dont le montant est voté au Budget 
Primitif, fixée pour 2023 à 183 720 €. Elle fera l’objet de deux versements de 91 860 
euros, le 1er dès signature de la présente convention, le second en Juin. 
 
ARTICLE 4 – INFORMATION DE LA VILLE 
 

Le GIP s’engage à informer la Ville de toutes modifications statutaires et comptables 
qu’il pourrait connaître en cours d’année. Le GIP s’engage à faire apparaître, sur ses 
principaux documents informatifs ou promotionnels, la participation de la Ville, par 
exemple au moyen de l’apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 – CONTROLE DES ACTIONS ET DE LA SUBVENTION VERSEE  
 

Conformément aux dispositions du Titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
modifié par l'article 10 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000, la Ville vérifiera 
l’utilisation de sa participation sur le plan qualitatif et quantitatif, en exigeant : 
 

- un bilan d’action quantitatif et qualitatif ; 

- le compte d’exploitation de l’action (une comptabilité distincte par 
programme subventionné est exigée) ; 

- le compte d’exploitation global de la structure ; 
- le rapport d’activités.  

 
Le bénéficiaire s’engage à faciliter tout contrôle, sur pièces et/ou sur place, que la 
ville souhaiterait exercer dans le cadre de l’exécution de la présente opération. A ce 
titre, la Ville se réserve le droit de suspendre le paiement, voire d’exiger le 
reversement partiel ou total des sommes reçues s’il s’avérait que l’opération n’a pas 
été réalisée conformément aux documents présentés à l’appui de la demande de 
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subvention ou bien que tout ou partie de la subvention n’ait pas été utilisée pour 
l’objet de la présente opération. 
 
ARTICLE 6– DUREE / RESILIATION 
 
La présente convention pourra être renouvelée. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des 
parties, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. Ce délai peut être 
ramené à 48 heures si un intérêt public l’exige expressément. 
Les avantages liés à la présente tomberaient alors de plein droit. 
 
ARTICLE 7 - ASSURANCE 
 
Le GIP souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Il paie les primes et cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il devra justifier à chaque 
demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes 
correspondant. En tout état de cause la Ville se réserve le droit de saisir 
directement l’assurance du GIP en cas de sinistre dont il serait la cause. 
 
ARTICLE 8 – CONTENTIEUX 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la convention, une voie amiable de règlement, avant de soumettre 
tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d’échec, le contentieux devra 
être porté devant le tribunal administratif de Lille. 
 
 
 
Hem, le 
  
Pour la Ville de Hem,      Pour le GIP AGIRE, 
Le Maire,        Le Président, 
Francis VERCAMER      Saïd LAOUADI      
 
 
 
 
COORDONNEES D’ASSURANCE RC: n° de police :  
Compagnie : 
Date de signature du contrat : 
Date d’échéance  

 
 

 
 
 
 
















